
 

RÈGLES SPÉCIALES​
POUR LE PRIX DE LA MEILLEURE ANIMATION​

MC OSCARS™ 

 

Conditions d’éligibilité 

Pour pouvoir participer dans la catégorie Meilleure Animation, votre œuvre doit obligatoirement remplir 
toutes les conditions ci-dessous : 

 

1- Période d’inscription 

●​ Les inscriptions sont ouvertes du 28 octobre au 30 novembre 2025 (inclus). 
●​ L’animation doit avoir été terminée dans les deux années précédant la date de clôture.​

 

2- Format vidéo 

●​ L’œuvre doit être exportée au format 16:9 (standard) ou 21:9 (cinéma). 
●​ La résolution minimale acceptée est HD 720p.​

 La Full HD (1080p) ou supérieure est vivement recommandée.​
 

3- Mise en ligne et accessibilité 

●​ L’oeuvre doit être librement accessible en ligne, sur une plateforme publique (par exemple 
YouTube, Vimeo, etc.). 

●​ Le lien vers la vidéo devra être fourni lors de l’inscription.​
 

4- Contenu Minecraft 

●​ La production doit être réalisée à partir de Minecraft. 
●​ L’utilisation de rigs, textures, mods ou packs tiers est autorisée.​

 

5- Contenu interdit 

​

 Les œuvres contenant les éléments suivants seront automatiquement refusées : 

●​ Contenu haineux, discriminatoire, sexuellement explicite ou offensant ; 
●​ Messages politiques explicites ; 
●​ Toute violation de droits d’auteur ou suspicion de plagiat ouvrira une enquête auprès de 

l’Academy Of MC Oscars™. 
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Exigences de qualité minimale 

Pour être validée, votre animation doit également respecter quelques exigences de base : 

●​ Les mouvements (personnages, objets, caméras) doivent être logiques et cohérents. 
●​ Le rythme général (transitions, actions, pauses) doit être maîtrisé. 
●​ L’histoire ou le message doit être compréhensible même sans dialogues. 
●​ Le visuel doit être lisible, cohérent et servir la narration. 
●​ Les animations externes (ex. Blender, Cinema 4D, etc.) sont acceptées si elles restent 

cohérentes avec l’univers Minecraft.​
 

Les œuvres expérimentales sont acceptées, tant qu’elles conservent une intention artistique claire. 

 

Procédure de sélection 

1. Pré-sélection​
 Toutes les animations soumises seront examinées par l’Academy of MC Oscars™.​
 Les œuvres conformes au règlement seront retenues pour nomination. 

2. Nomination​
 Les membres de l’Academy voteront pour établir la liste officielle des nominés. 

3. Vote final​
 Le public votera en ligne sur le site officiel des MC Oscars™ pour désigner le grand gagnant. 
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